Commune de Denges

DANS SA SEANCE DU 01 DECEMBRE 2025 LA MUNICIPALITE

A décidé

e De délivrer l'autorisation d’abattage pour 5 arbres fruitiers a Mme

Hanggeli, propriétaire de la parcelle 314 avec Mme Perrin, Ch. du
Monteiron 4 ;

e De délivrer l'autorisation d’abattage pour 4 arbres a M. Henrioud,
propriétaire de la parcelle 265

A pris note

e Des remerciements de La ligue vaudoise contre le cancer quant a notre
soutien financier

La municipalité



